
REPOBLIQUE P0PULAIHE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA I!EPUBLIQUE 

LOIN° 89-015 DU 12 MAI 193S 

portant amendement et a;;ipro;~.:U,0,1 ·fo la 
Décision-Loi N° 88-004/ANH/Cr clu 12 
Septembre 1988, portant création d.1 un 
p"ivilège au profit de la BG.nque Commor
cia]edu Bénin et organisation 0.o la 
procédure de recouvrll!lllent de ses créan
ces sur le secteur privé• 

L I ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopt '~ c,1 se 

séance du 29 Avril 1989 

LE PRESIDENT DE L.A HE PUBLIQUE promulgue la Loi dont lc:t te Lo ;.œ suit : 

Article 1er.-La Décision-Loi N° 88-004/ANR/CP du 12 Sop·scc~,1,rc 1::,ss 
portant creation d'un p~'iivilège au profit de la Banque Co:i~ë:crciale 
du Bénin et orga1J.isation de la procédure de recouvrement é:.o :JCs 
créances sur le secteur privé est amEllldée comme suit : 

Article 1er alinéa 2 nouveau ,-le privilège afférent à. ses c1·6nnces, 
qui ellee-memes sOnt assimilées à des créances d'Etat prend r'--'nG 
immédiatement après le privilège du Trésor prévu à l'alinc.'.c, Lr do 
1 1 ardlicle 2098 du Code Civil. Il s '. e,xerce dans un délai ,_::_,~ t r . :1to 
(30) ans à compter du jour où la~e devient exie,iblo. 

rtic e ème alinéa nouveau.- Les portey,rs de contraint.:,s clo 12. 
Banque Commercia e du Benin devront &tre munis de leur commiosion 
( ou pouvoirs ) dans l'exerciee de leurs fonctions. Il l:1 montionno
ront dans les actes et la présenteront chaque fois qu'ils u" "ccroi1t 
requis. 

Article 11 1 1er alinéa nouveau.- l!ln cas de revendicutfOJ'l-~:,i moubl?s 
et effets saisis, 1 1 opposition n'est recevable devant L:c T1'• o,c:.1::l 
que quinze (15) jot.µ's après que le revendiquant l'ait sou,:;;isc ,,:.i. 
Directeur Général de la B(lnque. 

Article 12 1 2ème alinéa nouveau,- L'Autorité politico-,,d1;iinis'crcitive 
(Chef dà District, Maire, Délégué) ou son représent=t c,,:;cistc à 

cotte ouverture et à la saisie. Elle signe le procès-verb,ü où. mon-
t ion est faite de l'incident. 

Article 18. nouv_CJ_a.J:!•- "En cas d'injures ou de rebellions cŒü1·0 los 

agents de_pQlim@.~:\~%8dans l'exercices de leurs fonction::;, c,:u:;:-ci se 
retirent auprès de l 1Autorité responsable de l'0rdro Public c::1S la 
localité concerné ou en cas d'impossibilité, de l'Autorité, s:.i.périouro 
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pour on dresser procès-verbal; ce procès-verbal est enregistré et 
envoyé au Procureur de la République du Parquet Populo.ire du Di2trict 
territorialement compétent qui ezorce les poursuites s 1 il y o. lieu, 
copie du procès-verbal est envoyée.au Ministre chargé de l'Intérieur'~. 

ARTICLB ?.,-± Est approuvée, la Décision-Loi N° 88-004/Al'TR/CP du 12 

Sep:t:embre 1988 telle qu 1amendée à l'article 1er de le: préco,1te Loi. 

iif,.TICLE J, .~ La présente Loi sera exécutée comme Loi clc l' Etcc-è. 

Fait à COTONOU, le 12 Mni t9CS 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du 

Conseil Exécutif National, 

Le Ministre d s Finances, 

Eieuard ~UGAN 
MinistreÏnêrimaire 

/ 

Mathieu E:EIŒKOU .-
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